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Tout comme la plupart des permis de conduire, l’examen permis bateau de plaisance option côtière, 
ou permis côtier, se déroule en deux parties :

Épreuve théorique du permis côtier

Le déroulé de l’épreuve théorique du code maritime ressemble à celui du code de la route. Vous 
devez remplir un questionnaire à choix multiples afin de pouvoir évaluer vos connaissances dans le 
domaine maritime. Après avoir passé cette partie théorique, vous avez 18 mois pour passer votre 
examen pratique du permis bateau.

Épreuve pratique du permis bateau

La partie pratique, quant à elle, se déroule pendant 3h20, dont 2 heures à la barre. L’examinateur 
doit analyser votre comportement et votre maîtrise afin d’évaluer votre aptitude à naviguer.

DÉROULÉ DE L’EXAMEN
Permis côtier


